Prière de noter que le présent Manuel de conformité est fondé sur les meilleures informations que l’ACI a à sa disposition et qu’il ne devrait pas être interprété comme un conseil juridique.  

Pour toute autre question, veuillez communiquer directement avec CANAFE ou consulter un avocat.
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INTRODUCTION

Les courtiers immobiliers et les agents d’immeuble ont plusieurs obligations en vertu de la Loi et des règlements sur le recyclage des produits de la criminalité (blanchiment d’argent) et le financement des activités terroristes (Règlement sur le RPCFAT). On peut trouver l’information concernant ces obligations à de nombreux endroits, notamment dans la loi, les Lignes directrices et les autres ressources sur le site de CANAFE, ainsi que dans le site Web de l’ACI, à www.lienimmobilier.ca. Ce Guide de conformité a pour but de consolider l’information de base que les courtiers et les agents d’immeuble doivent connaître en vue de se conformer au Règlement sur le RPCFAT; il se peut que vous ayez besoin de consulter d’autres ressources pour obtenir des informations plus détaillées.  

Les obligations des courtiers immobiliers et des agents d’immeuble (communément appelés AGENTS IMMOBILIERS aux fins du présent Manuel de conformité) en vertu du Règlement sur le RPCFAT peuvent être réparties en trois grandes catégories : obligations en matière de tenue de documents, obligations de déclaration et obligations liées au programme de conformité. Le présent Manuel de conformité est donc réparti en trois catégories.    
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OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE TENUE DE DOSSIERS
 

Le Règlement sur le RPCFAT établit que lorsqu’un AGENT IMMOBILIER fait fonction d’agent lors de l’achat ou de la vente d’un bien immobilier, il est tenu de créer et de tenir des documents : les fiches de renseignements sur le client, les documents de réception de fonds et les relevés d’opérations importantes en espèces. Tous ces documents doivent être conservés pendant CINQ (5) ans. On s’attend également à ce que les AGENTS IMMOBILIERS conservent des copies des registres officiels des personnes morales et des copies des déclarations d’opérations douteuses, sujet qu’on abordera plus en détails dans la section « Obligations de déclaration ».     

Fiches de renseignements sur le client

Les AGENTS IMMOBILIERS sont tenus de vérifier l’identité de chaque client au moment de l’opération; remplir une fiche de renseignements sur le client leur permettra de se conformer à cette obligation. CANAFE définit le « moment de l’opération » comme le moment où l’acte formaliste de transfert est signé. Toutefois, comme les AGENTS IMMOBILIERS ne sont souvent pas présents lorsque les opérations sont effectuées, il serait prudent de vérifier l’identité du client avant la clôture de l’opération, notamment lorsqu’un mandat est accepté ou une offre est faite. Si le client est une personne morale ou une autre entité, son identité doit être vérifiée dans les 30 jours suivant l’opération, c.-à-d. dans les 30 jours de la signature de l’acte.

Les renseignements obligatoires nécessaires à la vérification de l’identité du client varient selon que le client est un particulier, une personne morale ou toute autre entité. Pour vérifier l’identité d’un particulier, l’AGENT IMMOBILIER doit inscrire les nom, adresse et date de naissance du client, ainsi que la nature principale de l’entreprise ou de sa profession. Le client devra produire une pièce d’identité provinciale, territoriale ou fédérale valide et le numéro d’identification unique pour confirmer les renseignements personnels. Vous trouverez des détails précis sur les documents (pièces d’identité) acceptables sur la Fiche de renseignements sur le client (personne) de l’ACI, affichée à www.lienimmobilier.ca ou disponible dans WEBFormsMC. Pour imprimer cette fiche, rendez-vous à la section Blanchiment d’argent du Centre de conformité du Lien IMMOBILIER®.   

Si le client est une personne morale, les AGENTS IMMOBILIERS sont tenus de confirmer l’existence de la personne morale, d’indiquer le nom et l’adresse de la personne morale, de même que le nom de ses administrateurs. Pour confirmer cette information, vous pouvez vérifier le certificat de constitution en personne morale de la société, déclaration annuelle qui doit être produite par la société conformément aux lois provinciales en matière de valeurs mobilières, ou tout autre document confirmant l’existence de la société. Dans le même ordre d’idées, si le client est une entité, l’existence de celle-ci doit être confirmée par le biais des dossiers qui conviennent.   

Il n’est pas nécessaire que les documents servant à vérifier l’existence de la personne morale soient imprimés; un document électronique peut aussi être utilisé pourvu qu’il s’agisse d’un dossier public provenant de la base de données des sociétés fédérales Strategis d’Industrie Canada, à la page Corporations Canada du site Web Strategis (http://strategis.ic.gc.ca).  
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Si vous utilisez un dossier électronique, vous devrez précisez dans la Fiche de renseignements sur le client (entreprise/entité) le numéro d’enregistrement de la société ou de l’entité, ainsi que le type de document auquel vous faites allusion et l’autorité émettrice. Un exemplaire de la Fiche de renseignements sur le client (entreprise/entité) est disponible au www.lienimmobilier.ca, ou dans WEBFormsMC.  

Si un AGENT IMMOBILIER ne fait pas affaire avec un client en personne et ne peut donc vérifier l’identité du client, il peut faire appel à un agent ou à un mandataire pour satisfaire à cette obligation. Si on a recours à un agent ou à un mandataire, le Règlement sur le RPCFAT exige qu’il y ait une convention écrite entre le courtier et le mandataire faisant état de ce qui est exigé du mandataire. Le mandataire doit par la suite fournir les renseignements sur le client en vertu de cette convention. Un formulaire de la Convention conclue avec un agent d’identification ou mandataire est disponible à cette fin depuis le www.lienimmobilier.ca.  

Lorsque les AGENTS IMMOBILIERS procèdent à la vérification de l’identité des clients, ils doivent prendre les mesures raisonnables pour déterminer si un tiers est en cause dans l’opération immobilière. Selon CANAFE, un tiers est une personne ou une entité autre que la personne qui effectue l'opération. À titre d’exemple, si « A » effectue une opération et a la procuration pour une autre personne « B », « A » serait considéré comme le client à des fins d’identification et « B » serait le tiers. Les renseignements sur « B » seraient consignés dans la section « Vérification de tiers » de la Fiche de renseignements sur le client. 

Les AGENTS IMMOBILIERS devraient également garder à l’esprit que leur obligation de vérifier l’identité des parties à une opération peut, dans certains cas, aller au-delà de leurs propres clients. Si l’AGENT IMMOBILIER se retrouve avec une partie non représentée, il doit prendre les mesures raisonnables pour vérifier l’identité de la partie sans représentant. S’il ne peut vérifier l’identité de cette partie, l’AGENT IMMOBILIER devrait mentionner dans le dossier-client que les renseignements nécessaires ne sont pas disponibles et décrire les mesures qu’il a prises dans le but de les obtenir. L’AGENT IMMOBILIER n’est toutefois pas tenu d’échanger des renseignements sur des clients avec d’autres AGENTS IMMOBILIERS si l’acheteur et le propriétaire-vendeur sont représentés.    

Il existe deux exceptions concernant les obligations en matière de vérification des clients. La première exception veut que l’AGENT IMMOBILIER ne soit pas tenu de vérifier l’identité d’un client qu’il connaît et dont il a déjà vérifié l’identité lors d’une opération antérieure. La deuxième exception veut que l’AGENT IMMOBILIER n’ait pas besoin de remplir un dossier-client si une banque agit pour le compte du client, comme dans le cas où la banque exerce le droit de vente.    
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Document de réception de fonds

Lorsqu’un AGENT IMMOBILIER reçoit des fonds, il est tenu de remplir et de conserver un Document de réception de fonds. D’habitude, l’agent de l’acheteur remplit ce formulaire; toutefois, si aucun agent de l’acheteur n’est impliqué, l’agent inscripteur sera tenu de remplir le Document de réception de fonds. Ce relevé doit indiquer la provenance des fonds, la façon dont ils ont été reçus, le montant des fonds, la date de l’opération, le but et les détails de l’opération, et le numéro et les détails de tout compte touché par l’opération. Le Document de réception de fonds est disponible sur le Lien IMMOBILIERMC et dans WEBFormsMC.  

Si l’agent de l’acheteur transfère des fonds de son compte en fiducie vers le compte en fiducie de l’agent inscripteur, les deux comptes sont touchés par l’opération et les deux numéros de compte doivent être consignés dans le Document de réception de fonds; les AGENTS IMMOBILIERS doivent prendre toutes les mesures raisonnables pour obtenir ces renseignements. Si un AGENT IMMOBILIER n’est pas en mesure de vérifier le numéro du compte en fiducie de l’autre AGENT IMMOBILIER, il devra mentionner dans le formulaire que ce renseignement est non disponible et fournir une brève description des efforts consacrés à la collecte de ce renseignement.  

Les AGENTS IMMOBILIERS devraient garder à l’esprit qu’un Relevé de réception de fonds doit toujours être accompagné d’une Fiche de renseignements sur le client. Également, si les fonds reçus nécessitent la création d’un Relevé d’opération importante en espèces, l’AGENT IMMOBILIER pourra conserver une copie de ce relevé au lieu du Document de réception de fonds.  

Il n’y a aucune exigence qui stipule qu’on doit fournir à un autre bureau de courtage des exemplaires du Document de réception de fonds rempli. 

Relevé d’opération importante en espèces 

Si un AGENT IMMOBILIER reçoit un montant de 10 000 $ ou plus (c.-à-d., monnaie, billets émis par la Banque du Canada, et monnaie ou billets de banque de pays autres que le Canada), il devra créer et tenir un Relevé d’opération importante en espèces.  

Ce relevé doit préciser le montant en espèces et la devise du montant reçu, la date et la nature de l’opération, le but et les détails de l’opération, le type d’opération, toute autre personne ou entité en cause dans l’opération, la façon dont l’argent a été reçu, le numéro et le type de tout compte touché par l’opération, si connu, le nom au complet du client qui est titulaire du compte et la devise dans laquelle les opérations dans les comptes ont été effectuées. L’AGENT IMMOBILIER doit également vérifier l’identité de la partie versant les fonds et consigner tous les renseignements décrits ci-dessus dans la section « Renseignements sur le client ». Le formulaire Relevé d’opération importante en espèces peut être imprimé depuis le site Web de CANAFE.
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Politique en matière de tenue de dossiers 

C’est à l’agent de conformité qu’il revient d’élaborer et de mettre en œuvre le système de classement pour la tenue des formulaires ou des dossiers nécessaires à la conformité. Les documents préparés aux fins de la conformité sont la propriété du bureau de courtage et doivent être conservés de sorte qu’ils soient accessibles dans un délai de trente (30) jours à la suite d’une demande de CANAFE auprès du bureau de courtage. Aux fins de la conformité, la politique du bureau de courtage veut que tout formulaire préparé aux fins de la conformité soit conservé pendant cinq (5) ans.
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OBLIGATIONS DE DÉCLARATION

Les AGENTS IMMOBILIERS sont tenus de produire des déclarations à CANAFE dans trois situations : s’ils sont impliqués dans une opération douteuse ou une tentative d’opération douteuse, s’ils sont impliqués dans une opération importante en espèces, et s’il y a un bien qui est en leur possession ou à leur disposition et qui appartient à un terroriste ou à un groupe terroriste ou est à sa disposition. Peu importe le type de déclaration qu’on produit, il y a quelques principes généraux qu’on doit garder à l’esprit.  

Les déclarations communiquées à CANAFE doivent demeurer confidentielles. À titre de personne ou d'entité déclarante, vous ne pouvez révéler à quiconque, y compris à votre client, que vous avez fait une déclaration d'opérations douteuses, ni en révéler le contenu. Parce qu'il est important de ne donner aucun indice à votre client sur le fait que vous préparez une déclaration d'opérations douteuses, vous ne devez pas demander d'autres renseignements que ceux habituellement requis dans le cadre de l'opération. Vous avez toutefois le droit de divulguer la déclaration d’opérations importantes en espèces. 

CANAFE a aussi des obligations en matière de traitement de renseignements confidentiels. De nombreuses garanties ont été mises en place en vue de protéger le droit à la vie privée des particuliers faisant l'objet de communications de renseignements à CANAFE. Au nombre de celles-ci, notons les suivantes :

· l'indépendance de CANAFE vis-à-vis des organismes chargés de l'application de la loi et des autres organismes auxquels il est autorisé à communiquer des renseignements;

· l'imposition de sanctions criminelles pour toute utilisation ou divulgation non autorisée de renseignements personnels qui relèvent de CANAFE;

· l'obligation pour les forces policières d'obtenir une ordonnance d'un tribunal avant de réclamer d'autres renseignements à CANAFE;

· l'assujettissement de CANAFE à la Loi sur la protection des renseignements personnels.

CANAFE est également tenu de veiller à la protection des renseignements personnels qui relèvent de lui. Il communique des renseignements aux organismes d'application de la loi uniquement s'il a des motifs raisonnables de soupçonner que ceux-ci pourraient être utiles aux fins d'une enquête ou d'une poursuite relativement à une infraction de blanchiment d'argent ou de financement d'activités terroristes.

Lorsque CANAFE estime que des renseignements devraient être transmis à une autorité compétente, il ne peut communiquer que les renseignements                     « désignés », c'est-à-dire les renseignements de base permettant d'identifier les clients, tels que leurs nom, adresse, date de naissance et citoyenneté, de même que certains renseignements portant sur l'opération elle-même, notamment la dénomination sociale et l'adresse de l'établissement où l'opération a été effectuée, la date de l'opération, le montant et la devise utilisée, le numéro du compte, etc. Pour avoir le droit de demander d'autres renseignements à CANAFE, les services de police doivent d’abord obtenir une ordonnance d'un tribunal.
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CANAFE peut également transmettre, dans certaines circonstances, les renseignements désignés à l’Agence du revenu du Canada, à Citoyenneté et Immigration ou à des organismes étrangers dont les attributions sont similaires à celles de CANAFE. Si CANAFE estime qu'il a des motifs raisonnables de soupçonner que des renseignements en sa possession se rapportent à des activités pouvant constituer une menace envers la sécurité du Canada, il communique les renseignements désignés au Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS).

Aucune procédure civile ou criminelle ne peut être introduite contre un AGENT IMMOBILIER s’il a fait de bonne foi une déclaration d'opérations douteuses. Cette garantie s'applique également si un AGENT IMMOBILIER n'est pas tenu de faire une déclaration à CANAFE, mais qu’il décide de lui communiquer des renseignements de son plein gré parce qu’il a des soupçons relativement au blanchiment d'argent ou au financement d'activités terroristes.


Déclarations d’opérations importantes en espèces 

Les AGENTS IMMOBILIERS doivent déclarer toute opération importante en espèces de 10 000 $ CAD ou plus, ou tout montant équivalent en devise étrangère, lors d’une opération immobilière. Si deux ou plusieurs opérations en espèces de moins de 10 000 $ chacune ont été effectuées au cours d'une même période de 24 heures consécutives par le même client ou pour son compte, elles sont considérées comme une seule opération importante en espèces si elles totalisent 10 000 $ ou plus. En pareil cas, vous devez produire une déclaration d'opérations importantes en espèces. Cette obligation en matière de déclaration vient s’ajouter à l’obligation de tenir un Relevé d’opération importante en espèces.    

Les opérations importantes en espèces doivent être déclarées à l’agent de conformité, qui se chargera d’envoyer la déclaration à CANAFE dans les 15 jours suivant l’opération. Toutes les déclarations d’opérations importantes en espèces doivent être transmises par voie électronique à CANAFE en remplissant la déclaration et en la soumettant par le biais du site Web sécurisé de CANAFE : www.canafe.gc.ca. Ce site Web explique la marche à suivre pour produire une déclaration; des menus déroulants apparaissent où un choix s’impose. De plus, les détails concernant la mise en forme de renseignements en particulier peuvent apparaître au bas de l’écran. 

CANAFE enverra un accusé de réception pour chaque déclaration soumise par voie électronique, accusé de réception qui pourra être imprimé depuis le navigateur. Cet accusé de réception indiquera la date et l'heure de réception de la déclaration, ainsi que le numéro d'identification attribué par CANAFE. Si une Déclaration d’opérations importantes en espèces est incomplète, CANAFE avisera l’agent de conformité des renseignements qui doivent être saisis ou corrigés. L’agent de conformité avisera ensuite l’employé en question.

Déclarations d’opérations douteuses 

Tout AGENT IMMOBILIER qui soupçonne une opération douteuse ou une tentative d’opération douteuse, doit aviser l’agent de conformité pour qu’une Déclaration d’opérations douteuses soit remplie. Ces déclarations doivent être envoyées à CANAFE dans les 30 jours suivant le constat de l’opération douteuse, à l’aide de la procédure suivante.  
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Vous trouverez dans le Manuel de conformité certains exemples d’opérations douteuses pouvant s’appliquer à des opérations immobilières.

Toute personne déclarant une opération douteuse ne doit informer personne, y compris le client, du contenu de la Déclaration d’opérations douteuses ou du fait qu’une telle déclaration a été produite ou sera produite (à l’exception de l’agent de conformité qui a pour tâche d’assurer la confidentialité et de conserver ces déclarations confidentielles). Toute personne reconnue coupable d’une telle infraction peut être passible d’une peine d’emprisonnement de deux ans.

On doit indiquer dans la Déclaration d’opérations douteuses la date de l’opération financière, le montant et le type de fonds utilisé dans l’opération, la façon dont les fonds ont été déposés et où, les numéros de la succursale et de transit de l’institution financière où les fonds ont été déposés (joindre un exemplaire du chèque si possible), le numéro de compte et le type de compte dans lequel les fonds ont été déposés, le nom au complet du titulaire du compte et une explication détaillée des éléments qui ont entraîné les soupçons, dont la description la plus complète et claire qui soit de tous les facteurs ou circonstances inhabituelles qui ont entraîné des soupçons qu’une opération est liée au blanchiment d’argent ou au financement d’activités terroristes.

Les renseignements dont la divulgation n’est pas obligatoire lorsqu’on remplit une déclaration d’opérations douteuses doivent être fournis s’ils sont disponibles avant l’opération financière ou s’ils en découlent. Tout agent d’immeuble ou autre employé qui soupçonne qu’une opération douteuse devrait être déclarée à CANAFE doit fournir les renseignements ci-dessus à l’agent de conformité sans délai pour que la déclaration électronique puisse être préparée et remise à CANAFE dans le délai prescrit par CANAFE.

S’il y a des soupçons concernant le blanchiment d’argent découlant de plus d’une opération, toutes les opérations qui ont éveillé des soupçons doivent faire partie de la même déclaration et être acheminées à l’agent de conformité. Toutes les Déclarations d’opérations douteuses doivent être transmises par voie électronique par le biais du site Web sécurisé de CANAFE : www.canafe.gc.ca.  

Ce site Web explique la marche à suivre pour produire une déclaration; des menus déroulants apparaissent où un choix s’impose. De plus, les détails concernant la mise en forme de renseignements en particulier peuvent apparaître au bas de l’écran. 

Une fois qu’une déclaration a été produite, CANAFE enverra un accusé de réception par voie électronique, accusé de réception qui pourra être imprimé depuis le navigateur. Cet accusé de réception indiquera la date et l'heure de réception de la déclaration, ainsi que le numéro d'identification attribué par CANAFE. Si une Déclaration d’opérations douteuses est incomplète, CANAFE pourra en aviser l’agent de conformité.  
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L’accusé de réception indiquera la date et l’heure de la réception de la déclaration, le numéro d’identification attribué par CANAFE et les renseignements sur les champs qui doivent être remplis ou corrigés. L’agent de conformité communiquera avec la personne qui a entamé la déclaration en vue d’obtenir les renseignements nécessaires, qui doivent être acheminés à CANAFE dans les 30 jours civils suivant le constat de l’opération douteuse. L’obligation juridique de produire une déclaration ne sera remplie que lorsque l’agent de conformité aura envoyé une déclaration dûment remplie à CANAFE.

Déclarations de biens appartenant à un groupe terroriste

Toute personne qui sait qu’un client est un terroriste ou que les biens qui sont en sa possession ou à sa disposition appartiennent à un terroriste ou à un groupe terroriste ou qu’ils sont à sa disposition, ne doit pas conclure l’opération. Les AGENTS IMMOBILIERS sont tenus de produire une Déclaration de biens appartenant à un groupe terroriste et d’aviser immédiatement l’agent de conformité pour qu’une déclaration soit transmise sans délai à CANAFE. Cette obligation de déclaration s’applique à tous les renseignements ayant trait à toute opération ou opération projetée relative à de tels biens.  

Un bien s’entend, aux fins de l’obligation de la déclaration, de tout type de bien réel ou personnel, notamment :

· tout acte ou instrument accordant un titre ou un droit à un bien ou donnant droit de recouvrer ou de recevoir de l'argent; 

· les espèces, les mandats, les chèques de voyage ou les comptes bancaires; 

· les polices d’assurance; 

· les valeurs mobilières; 

· les biens immobiliers; 

· les autres types d’actifs. 

Une liste de groupes terroristes et terroristes connus est disponible à ces sites Web : www.psepc.gc.ca, www.osfi-bsif.gc.ca/osfi/index_e.aspx?DetailID=525, ou www.canafe.gc.ca. Notre agent de conformité devrait conserver une liste et une description complètes des groupes terroristes et terroristes.

Il faut préciser dans une Déclaration de biens appartenant à un groupe terroriste ce qui vous a amené à produire cette déclaration, y compris ce qui vous a amené à avoir les biens en votre possession ou à votre disposition, la manière dont vous avez appris que les biens appartenaient à un terroriste, le type de biens et leur valeur réelle ou approximative, les numéros de la succursale et de transit de l’institution financière où les fonds pour l’opération complétée ou l’opération projetée ont été déposés, le numéro de compte et le type de compte où les fonds servant au terrorisme ont été déposés, le montant et le type de fonds déposés, le nom au complet du titulaire du compte où les fonds ont été déposés, l’heure et la date de l’opération, le type de fonds et les autres biens en cause ayant permis d’amorcer l’opération et la façon dont l’opération a été réalisée ou devait être réalisée.

Manuel de conformité aux exigences de CANAFE
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Les Déclarations de biens appartenant à un groupe terroriste doivent seulement être transmis sur support papier à CANAFE; les formulaires de Déclaration de biens appartenant à un groupe terroriste peuvent être imprimés depuis le site Web de CANAFE. Pour s’assurer que les renseignements sont lisibles, il est préférable de soumettre une déclaration dactylographiée. Toutefois, si la déclaration doit être remplie à la main, utilisez de l’encre noire et écrivez en lettres majuscules. Pour connaître la marche à suivre pour remplir une déclaration, consultez le site Web de CANAFE.

Les déclarations remplies doivent être envoyées à CANAFE par notre agent de conformité. Les déclarations peuvent être envoyées par télécopieur, au 1-866-226-2346, ou par courrier recommandé, à l’adresse suivante :

CANAFE

Section A

234, avenue Laurier Ouest, 24e étage

Ottawa (Ont.) K1P 1H7
Outre la production d’une Déclaration de biens appartenant à un groupe terroriste à CANAFE, toute personne au Canada ou tout Canadien à l’étranger qui sait que les biens en sa possession ou à sa disposition appartiennent à un terroriste ou à un groupe terroriste ou sont à sa disposition, est tenu par la loi d’en divulguer sans tarder l’existence à la GRC et au Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS). Les télécopies à la GRC peuvent être transmises au 613-993-9474; les télécopies au SCRS peuvent être transmises au 613-231-0266. Votre agent de conformité communiquera au besoin avec la GRC ou le SCRS.

Si vous soupçonnez seulement qu’une opération est liée à des biens appartenant à un terroriste ou à un groupe terroriste ou qu’ils sont à sa disposition, ou que vous soupçonnez que votre client est un terroriste, mais que vous n’en n’êtes pas sûr, vous devrez soumettre une Déclaration d’opérations douteuses à CANAFE. 

Manuel de conformité aux exigences de CANAFE
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OBLIGATIONS LIÉES AU PROGRAMME DE CONFORMITÉ

Le Règlement sur le RPCFAT exige de la part des AGENTS IMMOBILIERS d’établir des programmes de conformité qui doivent comporter plusieurs éléments en vue de satisfaire à leur obligation. Le programme doit, à tout le moins, prévoir la nomination d’un agent de conformité, un manuel de politiques et de procédures, une évaluation du risque et un programme de formation à l’intention de tous les employés.

Agents de conformité 

Une personne chargée de mettre en œuvre ce programme de conformité doit être nommée au sein de notre bureau. Cet agent de conformité a, entre autres, pour responsabilité de soumettre des déclarations à CANAFE. Le formulaire de nomination d’un agent de conformité, qui explique également en détail les responsabilités de cette personne, est annexé au présent Manuel de conformité.   

Manuel de politiques et de procédures

Les politiques devraient établir les mesures raisonnables pour garder à jour les renseignements sur les clients, les mesures raisonnables afin d’assurer un contrôle continu des opérations financières en vue de déceler les opérations douteuses et les tentatives d’opérations douteuses, et les mesures à prendre pour réduire le risque d’infractions de blanchiment d’argent ou de financement des activités terroristes.

Énoncé relatif à l’évaluation du risque 

Le Programme de conformité devrait également prévoir l’évaluation et la documentation du risque d’une infraction de recyclage des produits de la criminalité ou de financement d’activités terroristes. L’évaluation devrait tenir compte des clients et des relations d’affaires de la personne ou de l’entité, des produits, des services, des modes de prestation de la personne ou de l’entité, de l’emplacement géographique des activités de la personne ou de l’entité et de tout autre facteur pertinent.

Programme de formation

Notre bureau doit élaborer un programme écrit de formation continue en matière de conformité à l’intention des employés, des agents, etc., et le garder à jour. Tous les agents d’immeuble et agents responsables autorisés, gestionnaires, personnel administratif, etc. embauchés par notre firme, qui sont autorisés à agir pour le compte de la firme, qui sont en contact avec les clients, qui ont connaissance d’opérations effectuées par des clients ou qui manipulent des espèces ou des fonds de quelque façon que ce soit, doivent suivre une formation sur la conformité. Les autres personnes assumant des responsabilités inhérentes à notre programme de conformité doivent aussi recevoir de la formation. C'est le cas notamment du personnel de la technologie de l'information et de celui chargé de la conception et de la mise en œuvre des contrôles internes manuels ou électroniques, ainsi que de l'agent de conformité et des vérificateurs ou comptables internes.

Manuel de conformité aux exigences de CANAFE
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Les nouveaux employés, le personnel administratif ou les autres personnes autorisées à agir pour le compte de la firme doivent recevoir une formation en matière de conformité avant de commencer à travailler avec des clients. Toute personne qui change de poste au sein d’un bureau de courtage doit recevoir une formation complète en matière de conformité pour s’assurer qu’il est au fait des plus récentes politiques en matière de conformité associées à ses nouvelles responsabilités.

Tous les employés doivent être tenus au fait de toute modification apportée au Règlement sur le RPCFAT et des plus récents développements et changements à survenir dans les pratiques de lutte contre le blanchiment d'argent ou le financement d'activités terroristes pouvant être liés à leur travail. 

La formation en matière de conformité porte sur les exigences législatives en matière de déclaration, l’identité des clients et la tenue de documents, la compréhension globale du processus de blanchiment d’argent et son existence au sein du secteur immobilier, et toutes les politiques et procédures de l’organisme. Tous les employés, et ce, sans exception, doivent se conformer à ce qui suit :

1. Suivre le cours Blanchiment d’argent 101: les cinq modules; offert en ligne depuis le site Web de l’ACI, à www.lienimmobilier.ca;
2. Lire et comprendre le Manuel de référence sur le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes;

3. Lire et comprendre les politiques et les procédures en matière de conformité du bureau.

Une fois la formation ci-dessus reçue, un employé doit remplir le formulaire fourni et l’acheminer à notre agent de conformité, qui devra classer ces formulaires comme preuve de formation de l’employé advenant que CANAFE procède à une vérification et demande de tels renseignements.

Manuel de conformité aux exigences de CANAFE
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Processus d’examen

Le Programme de conformité devrait mettre en œuvre et documenter un examen des politiques et procédures, une évaluation du risque et un programme de formation en vue de tester leur efficacité. Une révision doit être effectuée tous les deux ans par un vérificateur interne ou externe de la personne ou de l’entité ou, à défaut, par la personne ou l'entité elle-même. Les résultats de l’examen, les mises à jour apportées aux politiques et aux procédures suite à cet examen et l’état de leur mise en œuvre doivent être consignés dans un rapport à l’intention d’un agent principal 30 jours après l’évaluation.

Bien que cet examen puisse varier selon les circonstances de votre bureau, il pourrait comporter des entretiens, des contrôles et des échantillonnages tels que les suivants :

· des entretiens avec les personnes chargées d’effectuer les opérations ainsi qu’avec leurs superviseurs afin d’évaluer leur degré de connaissance des exigences législatives et des politiques et mesures du bureau; 

· un examen des critères et des processus permettant de repérer les opérations douteuses et de les déclarer; 

· un échantillonnage d’opérations importantes en espèces, suivi d’un examen de ces déclarations;

· un contrôle du système de tenue de documents pour vérifier sa conformité aux exigences de la loi; 

· un contrôle des procédures d’identification des clients pour vérifier leur conformité aux exigences de la loi.

Manuel de conformité aux exigences de CANAFE
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Exemples d’opérations douteuses 

Exemples d’opérations douteuses dans le secteur immobilier 

· Le client se présente pour la clôture d'une opération immobilière avec une grande quantité d'espèces. (N’oubliez pas que toute somme de 10 000 $ et plus DOIT être déclarée – voir Déclaration d’opérations importantes en espèces ci-dessous.)

· Le client achète une propriété au nom d'une autre personne, p. ex. un associé ou un membre de sa famille (autre que son conjoint). 

· Le client ne veut pas signer son nom sur un document qui établirait un lien entre lui et la propriété, ou utilise des noms différents sur l'offre d'achat, les documents de clôture et les récépissés de dépôt. 

· Le client explique mal le remplacement en dernière minute du nom de l'acheteur. 

· Le client négocie un achat à la valeur marchande ou à une valeur supérieure au prix demandé, mais inscrit une valeur plus faible sur les documents en payant la différence « au noir ». 

· Le client vend une propriété à un prix inférieur à la valeur marchande et verse un paiement additionnel « au noir ». 

· Le client verse l'acompte au moyen d'un chèque signé par un tiers, autre que son conjoint ou un membre de sa famille. 

· Le client verse un acompte important en espèces et le solde est financé grâce à une source de fonds inhabituelle ou par une banque étrangère. 

· Le client achète des biens pour son usage personnel sous couvert d'achats pour la société, quand ce genre d’opération est contraire aux pratiques d'affaires courantes du client. 

· Le client achète une propriété sans l'inspecter. 

· Le client achète de multiples propriétés dans un court laps de temps et semble peu s'inquiéter de l'emplacement, de l'état, des frais de réparation anticipés, etc., de la propriété. 

· Le client paie d'avance un loyer ou le montant du bail avec des quantités importantes d'espèces. 

· C'est un fait bien connu que le client a payé comptant d'importantes rénovations résidentielles sur une propriété où les services de gestion d'immeubles sont fournis. 

Nomination d’un agent de conformité 

AGENT DE CONFORMITÉ 

Notre agent de conformité s’appelle ____________________________________. L’agent de conformité a pour tâches :

(a) de s’inscrire auprès de CANAFE et d’obtenir un numéro d’identification de l’entité déclarante, un code d’utilisateur et un mot de passe aux fins de la déclaration. (Il n’est pas nécessaire de vous inscrire avant que vous vous retrouviez dans une situation qui doit être déclarée à CANAFE.);

(b) de produire les déclarations nécessaires à CANAFE ayant trait aux opérations douteuses, aux opérations importantes en espèces ou aux biens appartenant à un groupe terroriste;

(c) de tenir les dossiers comme l’exige CANAFE;

(d) d’instaurer et d’administrer un programme de conformité sur les déclarations de blanchiment d’argent et de financement des activités terroristes; cela comprend, remplir le Questionnaire sur le programme de conformité – Secteur immobilier lorsque l’exige CANAFE. Ce formulaire peut être téléchargé depuis le site Web : www.canafe.gc.ca; cliquez sur « Immobilier », puis sélectionnez Questionnaire sur le programme de conformité. Ce formulaire ne doit être rempli que lorsque l’exige CANAFE. http://www.canafe-fintrac.gc.ca/publications/questionnaires/;
(e) de s’assurer que tous les employés du bureau reçoivent une formation en matière de conformité et de conserver un dossier dans lequel il indique la date à laquelle ceux qui avaient besoin d’une telle formation l’ont reçue; de s’assurer que tous les employés reçoivent une formation continue, tel qu’exigé, pour rester au fait des modifications législatives ou des modifications apportées aux politiques et procédures de notre bureau;

(f) de préparer tout formulaire nécessaire pour faciliter la tâche des employés au sein de notre organisme qui soumettent des déclarations à l’agent de conformité; 

(g) de conserver des listes de terroristes et de groupes terroristes disponibles sur les sites Web identifiés que le personnel du bureau peut consulter; 

(h) d’évaluer le besoin de revoir les politiques et les procédures de conformité;

(i) de rester au courant des renseignements de CANAFE en s’inscrivant en ligne à la « Liste de diffusion de CANAFE » < http://www.canafe-fintrac.gc.ca/contact-contactez/l-fra.asp>.

Le nom de notre agent de conformité doit être mis à la disposition de CANAFE, lorsqu’il en fait la demande. 

CANAFE a la responsabilité de s'assurer que nous nous acquittons de nos obligations en vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes. Pour ce faire, il dispose du pouvoir d'examiner nos politiques et procédures en matière de conformité ainsi que nos dossiers. Il détient également le pouvoir de renvoyer les cas de non-conformité aux organismes d'application de la loi compétents. 

ATTESTATIONS DE FORMATION EN MATIÈRE DE CONFORMITÉ

En signant le présent formulaire, j’atteste que j’ai suivi la formation suivante :

1. Blanchiment d’argent 101 : tous les modules, tels qu’ils sont fournis sur le site Web de l’ACI, à www.lienimmobilier.ca

2. Manuel de référence sur le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes 

3. Les politiques et procédures de conformité du bureau de courtage. 

Nom : ___________________________________________

Date : ____________________________________________


Signature : ________________________________________

Prière d’envoyer ce formulaire à l’agent de conformité.

INFORMATION SUR LES FORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

(rencontres, formation professionnelle continue, etc.)

Nom de l’organisateur de la séance : _________________

Date de la séance : _________________________________


Signature : ________________________________________
Type de formation : _____________________________________

(Prière de préciser si la formation a été dispensée lors d’une rencontre de vente, de la formation professionnelle continue, etc.)

Noms des participants : 

Remplir ce document s’il y a lieu et l’envoyer à l’agent de conformité du bureau de courtage pour la tenue de dossiers.
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